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ARTICLE 3

I. – Rédiger ainsi la première phrase de l’alinéa 10 : 

« L’obligation de mise en place, dans un délai de deux ans à compter de la publication de la 
présente loi, de l’observatoire du foncier prévu au dernier alinéa du III de l’article L. 302-1 du code 
de la construction et de l’habitation est opposable aux programmes locaux de l’habitat couvrant les 
communes appartenant aux zones mentionnées à l’article 232 du code général des impôts 
exécutoires avant la publication de la présente loi. »

II. – En conséquence, rédiger ainsi la première phrase de l’alinéa 11 :

« L’obligation de mise en place, dans un délai de deux ans à compter de la publication de la 
présente loi, de l’observatoire du foncier prévu au dernier alinéa du III de l’article L. 302-1 du code 
de la construction et de l’habitation est opposable aux plans locaux d’urbanisme tenant lieu de 
programmes locaux de l’habitat couvrant les communes appartenant aux zones mentionnées à 
l’article 232 du code général des impôts exécutoires avant le 31 mars 2018. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’article 3 de la présente proposition de loi votée en commission a restreint aux seuls EPCI situés 
en zones  « tendues » qui élaborent un Programme local de l’habitat (PLH) ou un Plan local 
d’urbanisme intercommunal valant PLH (PLUi-H) l’obligation de mettre en place un observatoire 
de l’habitat et un observatoire du foncier dans les deux ans à la date de publication de la présente 
loi.

Le présent amendement vise à préciser que si une commune dans le périmètre du PLH est en zone 
tendue, alors l’observatoire est obligatoire sur l’ensemble du périmètre du PLH afin de conserver la 
cohérence d’ensemble du document et de la politique locale de l’habitat.

Cet amendement apporte d’autre part des précisions sur les missions de ces observatoires, 
notamment l’analyse de la conjoncture des marchés fonciers et immobiliers, qui doit notamment 
s’intéresser prix des logements à la vente sur le territoire de l’EPCI ; et le recensement d’espaces 
potentiellement densifiables.


